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LE POSTE DE SOUDAGE 

D'une façon générale, un poste de soudage à la 
flamme comporte des bouteilles de gaz (les gaz 
peuvent être distribués par un réseau alimenté 
par des citernes 
ou des évaporateurs), des détendeurs, 
des tuyaux flexibles, des dispositifs de sécurité 
et un chalumeau. 

1



LES GAZ NÉCESSAIRES 

Le soudage utilise la chaleur de 
combustion d'un gaz 
combustible (généralement 
acétylène ou butane mélangé 
dans certaines proportions à un 
gaz comburant (oxygène). 
L'oxygène (pur ou contenu 
dans l'air) permet la 
combustion des solides. 
liquides et gaz combustibles. 
En oxycoupage, l'oxygène 
permet la combustion de l'acier 
et l'évacuation des scories lors 
de la saignée. 

Acétylène C2H2 

Densité par rapport 
à l'air 

de 1,8 à 8,1

Limites d'inflammabilité en volume
 % dans un mélange avec air de 2,3 à 81

Quantité pour combustion avec 
1m3 d'oxygène

1,1m3 
d'acétylène

 Butane C4H10 

Densité par rapport 
à l'air 

Limites d'inflammabilité en volume
 % dans un mélange avec air

1 Kg de butane

1 m3 de butane

Quantité pour combustion avec 
1m3 d'oxygène

0,815 0,815 0,815 

2,01

0,408 m3 de 
gaz environ

2,44 Kg

0,154 m3 
de butane

Oxygène O2 

Densité par rapport 
à l'air 1,110

Les couleurs des ogives des bouteilles sont 
normalisées pour l'oxygène (blanc) et 
l'acétylène (marron clair). 
(cf. fiche pratique de sécurité INRS ED 87) 
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LES RISQUES 

Les risques dus aux gaz 
Les caractéristiques et les propriétés de chacun des 
gaz peuvent entraîner des risques qui nécessitent 
certaines précautions d'emploi. 

OXYGÈNE 
L'air contient 21 % d'oxygène. Un excès d'oxygène 
dans l'air ambiant (au-delà de 25 %) augmente les 
risques d'incendie. Les corps gras peuvent 
s'enflammer spontanément. 

Veillez en conséquence à 
limiter l'usage de l'oxygène 
au strict minimum 
opérationnel. Attention: 
l'oxygène est un gaz inodore. 
Chacun des gaz 
combustibles (butane ou 
acétylène) forme avec l'air 
(qui contient 21 % d'oxygène) 
un mélange inflammable. De 
faibles proportions de gaz 
suffisent pour provoquer une 
explosion au contact d'une 
flamme ou d'une étincelle. 

ACÉTYLÈNE
L'acétylène présente des 
risques d'explosion dans le 
domaine d'explosivité. C'est 
un gaz très inflammable et 
instable sous pression. 
Comprimé, il peut se 
décomposer (explosion) sous 
le seul effet de la pression, 
d'un choc, d'une élévation de 
température ou au contact de 
certains alliages. 
 Son stockage et sa distribution sont, pour cette 

raison, soumis à des précautions et à une 
réglementation particulières. Par exemple, l'acétylène 
en phase gazeuse doit être utilisé à une pression 
maximale de 1,5 bar. L'acétylène a une odeur très 
forte et caractéristique. Il peut être à l'origine d'une 
dépression du système nerveux central qui se traduit 
par des céphalées, vertiges, nausées, incoordination 
motrice voire une perte 
de connaissance. 
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BUTANE
C’est un gaz inflammable. Plus lourd que l’air, il peut
être à l’origine d’asphyxie ou d’explosion en cas
d’accumulation dans les points bas. Il est inodore à
l’état naturel, mais il peut être odorisé de façon
caractéristique.

Les risques dus à la pression
L’oxygène est stocké à 200 bars, 
’acétylène à 20 bars et le butane aux 
environs de 6 bars (à la température des 
ateliers).
Les forces en jeu sont considérables. Ne 
amais serrer ou desserrer les raccords 
sous pression. Tous les équipements 
sont conçus et assemblés pour supporter 
ces pressions. Leur démontage et leur 
réparation ne doivent être effectués que 
par du personnel agréé par le fabricant.

Les risques dus à la combustion
des gaz

Les gaz employés n’entraînent pas de
risques toxiques majeurs en eux-mêmes. Cependant
leur combustion produit des quantités toxiques de
monoxyde de carbone, gaz incolore et inodore qui
peut provoquer des maux de tête, des vertiges, des
troubles comportementaux et éventuellement une
perte de conscience. De plus, sous l’effet de la
chaleur, l’air se décompose en produisant des
oxydes d’azote, gaz brun-orangé, qui provoquent des
irritations oculaires et respiratoires pouvant conduire 
à des œdèmes pulmonaires ou des emphysèmes.
Le soudage/coupage dans des espaces confinés doit
donc se faire sous surveillance avec ventilation du
local.

Les risques dus aux projections
Sans équipement de protection individuelle, les
projections de métal incandescent peuvent provoquer
de graves lésions oculaires et des brûlures. Ces
projections peuvent également être à l’origine
d’incendie ou d’explosion.

LES RISQUES
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Les risques dus à la flamme 
et aux rayonnements
La flamme du chalumeau atteint des températures
extrêmement élevées.
L’acétylène est le gaz qui engendre avec l’oxygène les
températures de flamme les plus élevées : de l’ordre de
3 100 °C.

La flamme peut causer des brûlures cutanées :
érythèmes, brûlures au 2e, voire au 3e degré.
Les infrarouges et la chaleur de la flamme peuvent
provoquer des conjonctivites et des lésions oculaires
chroniques (sclérite diffuse des soudeurs au
chalumeau, plus rarement cataracte des soudeurs
oxy-acétyléniques). Les ultraviolets peuvent provoquer
une lésion de la cornée ou de la conjonctive de l’œil
qui se manifeste par une sensibilité des yeux à la
lumière, des douleurs et une sensation de paupières
en « papier de verre ». Dans la plupart des cas, ces
agressions ont un effet cumulatif.

Les risques dus aux fumées

L’action de la flamme sur les pièces à souder et sur les flux
de brasage, provoque des fumées incommodes,
insalubres, irritantes ou toxiques.

Ces fumées (gaz et poussières) proviennent à la fois
du métal de base, du métal d’apport (baguettes et fils
de soudure), de la décomposition des flux de brasage,
des solvants de dégraissage subsistant sur les pièces
même en très faible quantité, du traitement de surface
des pièces, des revêtements (enduits et peintures), des
gaz utilisés. Les fumées peuvent contenir des oxydes
d’argent, de bore, cadmium, cuivre, fer, plomb, zinc,
des oxydes de phosphore, des fluorures, du baryum,
des oxydes d’azote…
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LES RISQUES 

solvants chlorés ou le
cadmium ;
- de type chronique : elle se
traduit par une diminution
progressive de la fonction
respiratoire (bronchite
chronique avec toux,
expectoration, atteinte des
épreuves fonctionnelles
respiratoires) ; une surcharge
pulmonaire particulière
(pneumoconiose) est
provoquée par l’oxyde de fer.
• Fièvre des soudeurs (ou
fièvre des métaux provoquée
par les oxydes de zinc et de
cuivre notamment), cette
indisposition est bénigne et
passagère (un ou deux jours).
Elle se manifeste par
l’apparition en fin de journée
d’une forte fièvre,
accompagnée de frissons,

céphalées, douleurs articulaires, nausées, picotement
du nez, toux, soif...
• Diverses autres manifestations organiques
particulièrement en relation avec des expositions répétées
à des fumées métalliques :
- perturbation du système nerveux central (troubles de la
mémoire, céphalées...) ou périphérique (atteinte des nerfs
des membres en particulier), liée par exemple à
l’intoxication au plomb ou à certains solvants,
- insuffisance hépatique ou cytolyse (destruction) de
cellules du foie,

L’inhalation répétée de ces fumées peut se traduire
par des troubles plus ou moins graves, notamment :
• Irritations de la peau et des yeux (conjonctivite) liées
à l’émission de dérivés halogènes (chlorés ou fluorés).
• Atteintes de la fonction respiratoire de gravité variable :
- de type aigu provoquées par l’inhalation de dérivés
irritants et se traduisant par une difficulté respiratoire, une
toux ; cette pneumopathie aiguë peut évoluer vers un
œdème aigu du poumon parfois mortel ; ces effets
peuvent n’apparaître que quelques heures après le début
de l’exposition et être provoqués par exemple par les
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Composé 

- insuffisance rénale provoquée par le cadmium, le plomb
ou les solvants.
• Une augmentation du risque de cancer pulmonaire a été
retrouvée dans certaines études portant sur des
soudeurs. Elle peut être en rapport avec l’inhalation de
certaines substances cancérogènes (l’oxyde de cadmium
est classée cancérogène de catégorie 2) et sont favorisés
par certains facteurs non professionnels (tabac).
Certaines de ces affections peuvent être reconnues au
titre de maladies professionnelles dans le régime
général. Les tableaux concernés sont en particulier le
n° 1 (affections dues au plomb et à ses composés),
n° 32 (affections professionnelles provoquées par le
fluor, l’acide fluorhydrique et ses sels minéraux),
n° 44 (affections consécutives à l’inhalation de
poussières ou de fumées d’oxyde de fer) et n° 61
(maladies professionnelles provoquées par le cadmium
et ses composés).
La concentration d’un composé dans l’air que peut
respirer une personne pendant un temps déterminé
sans risque d’altération de sa santé est appelée valeur
limite d’exposition professionnelle. Les valeurs limites
d’exposition à court terme (VLCT), mesurées sur
15 min, permettent d’éviter le risque toxique à court
terme, et les valeurs limites de moyenne d’exposition
(VME), estimées sur la durée d’un poste de travail de
huit heures, sont destinées à protéger les travailleurs
des effets à plus long terme. Dans les opérations de
soudage et de coupage au chalumeau, les valeurs
limites d’exposition à respecter sont entre autres :

VME (mg/m3) VLCT (mg/m3) 
icules) 5 

0,05 
0,2 
5 

2,5 
0, 1 
5 

0,05 
Fumées de soudage (totalité des part 
Oxyde de cadmium (en Cd) 
Cuivre (fumées) 
Fumées d'oxyde de fer (en Fe) 
Fluorures (en F) 
Plomb et composés du plomb 
Fumées d'oxyde de zinc (en Zn) 
Oxyde de carbone 
Oxydes d'azote 

55 
30(NO) 

Il est recommandé d’utiliser des dispositifs de captage
des fumées, particulièrement en espace confiné.
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LES RÈGLES DE CONDUITE

Règle d’or n° 1 Un lieu d’intervention préparé
Les conseils ci-dessous concernent les postes fixes.
Les postes volants (travaux d’entretien, chantiers de
construction...) sont également particulièrement
concernés.

Il convient aussi d’appliquer la procédure du « permis
de feu » (voir brochure Le permis de feu, ED 6030,
INRS, Paris, 2008, 12 p.).

• Disposez à proximité des moyens d’alarme et de
lutte contre le feu
Installez au moins un extincteur à eau pulvérisée et un
extincteur approprié aux produits situés dans
l’environnement proche. Assurez-vous que le
personnel intervenant est formé à la manipulation des
extincteurs.

• Éloignez ou protégez tout matériau combustible
ou susceptible de provoquer un incendie ou une
explosion. Les graisses, huiles, chiffons, sciures ou

copeaux peuvent s’enflammer au contact
d’un jet d’oxygène pur.
Ne graissez jamais les robinets des
bouteilles, les raccords ou les vannes des
appareils qui s’y ajustent,
en particulier ceux du circuit d’oxygène. Ne
lubrifiez jamais des pièces qui peuvent être en
contact avec l’oxygène.

• Prévenez les autres corps de métier du
début et de la fin de l’intervention
Il s’agit d’éviter l’interférence d’activités
dangereuses.

• Prévoyez une inspection du lieu d’intervention
après les travaux et si nécessaire une surveillance
pendant deux heures au moins pour vérifier qu’aucun
risque d’incendie ne subsiste.

• Fixez les bouteilles de manière stable et évitez leur
déplacement pendant le travail.

• Ne pas utiliser les bouteilles d’acétylène couchées.
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Du matériel en bon état,
des circuits de gaz étanches
• Vérifiez régulièrement l’état du chalumeau, des
buses, des robinets, des organes de réglage
Des chocs peuvent les avoir déformés. Veillez en
particulier à l’état des buses : quand elles sont
obstruées, débouchez-les de l’intérieur avec un alésoir.

• Protégez et changez les tuyaux quand ils sont
endommagés et veillez à ce qu’ils soient propres et
solidement raccordés.

• Contrôlez régulièrement les étanchéités au niveau
des joints de raccordement.

Règle d’or n° 2
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LES RÈGLES DE CONDUITE

Pas d’étincelles, de flamme
ni de chaleur excessive
• Jamais de flamme pour détecter une fuite
En cas de fuite, il y a risque d’inflammation violente du
gaz et d’explosion.

La détection des fuites
doit se faire
exclusivement à l’eau
savonneuse (avec un
savon non gras) ou au
produit moussant. Des
bulles se forment autour
des fuites.
Dégivrer un détendeur à
l’aide d’une flamme
présente les mêmes
dangers.

• Évitez toute
manipulation qui
provoque des étincelles
Utilisez des lampes
électriques de sûreté
utilisables en
atmosphères explosives,
pour examiner les circuits.

• Évitez la chaleur
En effet l’élévation de la
température provoque
l’augmentation de la
pression du gaz dans la
bouteille (en particulier
l’acétylène qui peut se
décomposer et provoquer
une explosion). De façon
générale, le local de
stockage ne doit pas être
chauffé. De même, on

évitera d’exposer les bouteilles au soleil ou dans un
local dont la température est supérieure à 50 °C.

• Interdisez de fumer dans les lieux de stockage ou de
manipulation des bouteilles. Proscrivez allumettes et
briquets : les étincelles du soudage peuvent enflammer
les allumettes ou perforer un briquet en plastique.

Règle d’or n° 3
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Règle d’or n° 4 Une utilisation rationnelle des gaz
• N’utilisez que les quantités de gaz strictement
nécessaires
Nous avons vu qu’un excès d’oxygène dans l’air
accélère la combustion et peut provoquer
l’inflammation des corps gras. De même, des
quantités faibles de gaz combustible peuvent entraîner
une explosion. Heureusement les gaz combustibles
ont une forte odeur particulière qui facilite leur
détection.
Attention toutefois à l’oxygène qui est inodore.

• Utilisez-les à bon escient
Ne ventilez jamais avec un jet
d’oxygène sous pression.
Les matériaux gras peuvent
s’enflammer spontanément.
De manière générale, ne
vous servez jamais de
l’oxygène à la place de l’air,
ni pour ventiler, ni pour
souffler des poussières ou
des copeaux, lancer un
moteur ou déboucher des
canalisations.
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LES RÈGLES DE CONDUITE

Une protection individuelle adaptée
• Adoptez des vêtements difficilement
combustibles (coton ignifugé par exemple). Un tablier
et des jambières en cuir sont conseillés pour protéger
le corps et les membres. Des gants, des chaussures
de sécurité montantes compléteront l’équipement. Si
les chaussures sont basses, utilisez des guêtres que le
pantalon doit recouvrir. Évitez les poches extérieures et
préférez les pantalons sans revers. Conservez à
proximité une paire de gants ignifugés.

• Veillez à la propreté des vêtements
En présence d’oxygène, les tissus souillés de graisse
peuvent s’enflammer.

• Utilisez des lunettes de protection équipées de
verres teintés et munies de coques latérales contre les
projections et les rayonnements lumineux. Elles
doivent être choisies en fonction de la nature du travail
à effectuer.

• Les équipements de protection individuelle
doivent être conformes aux directives et normes
européennes en vigueur.

Règle d’or n° 5

Débit d’acétylène en litre par heure q ≤ 70 70 < q ≤ 200 200 < q ≤800 q > 800

Soudage et soudobrasage

– des métaux lourds 4 5 6 7

– avec flux émissifs (alliages légers,...) 4a 5a 6a 7a

Débit d’oxygène en litre par heure 900 ≤ q ≤ 2000 2000 < q ≤ 4000 4000 < q ≤ 8000

Ø de la buse 10/10 mm 12/10 mm 16/10 mm

oxycoupage (1) 5 6 7

Numéros d’échelon des verres teintés pour brasage, soudage et coupage aux gaz
Tableau tiré du guide annexé à la norme NF EN 169

(1) Selon les conseils d’utilisation, le numéro déchelon immédiatement supérieur ou le numéro d’échelon
immédiatement inférieurs peuvent être utilisés.
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FICHE TECHNIQUE

LES BOUTEILLES

Entretien
• Faites porter votre examen
notamment sur l’état du robinet. C’est
la partie la plus fragile de la bouteille et
l’endroit par où le gaz peut s’échapper.
Le robinet est protégé par un chapeau qui
limite les conséquences des chocs, voire
son arrachement. Vérifiez régulièrement
l’état de ce chapeau protecteur et veillez
à ce qu’il ne serve pas à fixer un crochet.
Laissez ce chapeau en place quand cela
est prévu.

Utilisation
• Manipulez les bouteilles de gaz avec précaution
La chute ou le choc de la bouteille peut créer des
conditions suffisantes pour provoquer l’explosion,
mais peut aussi fissurer la bouteille ou désolidariser le
robinet. Proscrivez l’utilisation du marteau pour
dégripper un robinet par exemple. Ne vous servez
jamais de la bouteille comme enclume, cale ou
support. Ne soulevez pas la bouteille par le chapeau
fixe.

• Les volants des robinets doivent être manœuvrés à
la main.

• Ne transvasez jamais un gaz d’une bouteille pleine
dans une bouteille vide (risques de fuites, d’explosion).

• Accouplement des bouteilles
S’il est nécessaire d’accoupler deux ou plusieurs
bouteilles d’un même gaz, veillez à ce qu’elles soient
à la même pression et utilisées en même temps. Le
matériel utilisé doit être conçu pour cet usage.

• Conditionnement de l’acétylène
En raison de son instabilité, l’acétylène est conditionné
en bouteilles par dissolution dans un liquide organique
(acétone ou diméthylformamide). Il est recommandé
de limiter le débit de la bouteille à 1/7 de sa
contenance par heure. Par exemple, bouteille
de 6 m3 / 800 l/h, 3 m3 / 400 l/h,
1 m3 / 200 l/h au maximum.
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FICHE TECHNIQUE

LES BOUTEILLES

Transport et manutention
• Attachez-les à une structure stable ou fixez-les à
un chariot ou contre un mur. Pour les transporter,
attachez-les et calez-les. De même, au moment du
déchargement, recevez-les sur un tapis amortissant la
chute. Évitez de transporter les bouteilles d’acétylène
couchées.

• Les bouteilles doivent être fermées et munies de
leurs chapeaux. Les détendeurs auront été démontés.

• Maintenez les bouteilles en position verticale pour
permettre l’usage correct des gaz. Une bouteille
couchée peut entraîner une fuite de gaz liquide.

Déclaration et autorisation de stockage
Le stockage des gaz combustibles est soumis à la
législation des installations classées pour la protection
de l’environnement (ICPE).

En fonction de la quantité totale de gaz présente dans
l’installation, le stockage doit faire l’objet d’une
procédure de déclaration (D), de déclaration avec
contrôle (DC), d’autorisation (A) ou d’autorisation avec
servitude (AS).

UNE BOUTEILLE S’EST
ENFLAMMÉE. QUE FAIRE ?

• Fermez immédiatement le robinet
si possible.

• N'essayez pas d'éteindre le feu.
• Arrosez abondamment la bouteille

depuis un endroit protégé pour
la refroidir et protégez les abords

jusqu’à épuisement de
la réserve de gaz.

(1) Nomenclature n° 1418 des ICPE (emploi ou stockage de l’acétylène).
(2) Nomenclature n° 1412 des ICPE (stockage en réservoirs manufacturés de gaz inflammables liquéfiés).

Fluides Déclaration
(D)

Déclaration avec
contrôle périodique

(D-C)

Autorisation
(A)

Autorisation
avec servitude

(AS)

Acétylène (1) 100 kg < Q < 1 t 1 t < Q < 50 t 50 t ≤ Q

Butane liquéfié (2) 6 t < Q < 50 t 50 t ≤ Q 200 t ≤ Q
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Règles de stockage
• Du fait des caractéristiques d’explosivité et
d’inflammation des mélanges oxygène-gaz, les
bouteilles d’oxygène doivent être stockées à l’écart
des bouteilles de gaz combustible ; la distance
minimale est de 6 mètres. Si cette distance ne peut
être respectée, un mur haut de 1,5 m et résistant au
feu pendant au moins 1/2 heure doit séparer les lieux
de stockage. Les bouteilles vides doivent faire l’objet
des mêmes précautions. Les reliquats de gaz peuvent
être suffisants pour provoquer une explosion.

• Stockez les bouteilles en position verticale par
groupe de quelques bouteilles. Les vides doivent être
séparées des pleines.

• Le local de stockage doit être sec, aéré et son
accès réglementé.

• Toutes les bouteilles et en particulier celles
d’acétylène doivent toujours être éloignées des
sources de chaleur et stockées à l’ombre. En effet,
l’élévation de la température fait augmenter la pression
à l’intérieur de la bouteille. Ne chauffez pas le local de
stockage. N’exposez jamais les bouteilles au soleil ou
dans un local dont la température est supérieure à 50°C.

• Ne stockez pas en sous-sol. En effet les gaz
combustibles plus lourds que l’air (cas du butane) ont 
tendance à s’accumuler dans les creux.
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FICHE  TECHNIQUE 
LES DETENDEURS 

Ce sont des appareils réglables fixés su- la bouteille ou à 
la sortie des canalisations de distribution dans le cas d'lll 
réseau. Ils permettent de ramener la pression de 
stockage des gaz, variable, à une pression d'utilisation 
adaptée et constante. 
Ils doivent être conformes à la norme NF EN ISO 2503. 

Mise en service 
• Utilisez exclusivement les matériels prévus pou 

le gaz considéré. En fonction des gaz les raccords
sont différents.

Nature des gaz 

Oxygène 

Acél)4ène 
Butane 

Filetage (1) 

F.O. 

F.G. (2) 

M.G. 

(1) Embout : F/M femelle/mâle ; D/G filetage à droite/à gauche.
(2) Il existe encore des étriers.

• Vérifiez la portée du joint d’étanchéité avant
montage et remplacez-le si nécessaire.
• Soyez vigilant sur la fixation du détendeur à la
bouteille. Pour le butane, vissez l’écrou de manière
à
ce que les filets ne soient plus apparents au
moment
du serrage. Attention cependant à serrer avec
modération pour ne pas détériorer le joint.
• Ne pas démonter les raccords d’entrée des
détendeurs.

Réglage 
• Avant chaque ouverture d’une bouteille, assurez-
vous que la vis de détente est complètement
desserrée. Ouvrez lentement le robinet de la bouteille
et réglez ensuite la pression en serrant la vis de
détente en fonction des réglages conseillés par le
fabricant du matériel de soudage.

LE DÉTENDEUR EST GIVRÉ.
Un excès de débit peut être

la cause du givrage.
Prenez de l’eau chaude pour 

le dégivrer,
jamais une flamme.

Ne graissez jamais un 
détendeur,

notamment sur le circuit
d’oxygène.
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FICHE TECHNIQUE

LES TUYAUX SOUPLES

Choix du matériel
• Choisissez de préférence les tuyaux en
caoutchouc. Ils doivent être conformes aux normes
NF EN 559 « Tuyaux à base de caoutchouc » et
NF EN 1327 « Tuyaux en matière thermoplastique »
- de couleur rouge et marqué « A » pour l’acétylène et
portant la mention « 10 bars » ou « 20 bars »,
- de couleur bleue et marqué « O » pour l’oxygène et
portant la mention « 10 bars » ou « 20 bars »,
- de couleur orange et marqué « P » ou « Y » pour le
Butane et portant la mention « 10 bars » ou
« 20  bars ».
Les mentions 10 ou 20 sont significatives des
pressions maximales de services en bars.
Pour les installations placées dans les conditions les
plus difficiles, choisissez des tuyaux type 20.
Les tuyaux d’acétylène ne doivent pas être utilisés à
plus de 15 bars.

• Utilisez de préférence des raccords rapides avec
obturateur conformes à la NF EN 561 pour fixer le
chalumeau sur les tuyaux. Ils protègent les extrémités
des tuyaux et évitent les fuites en cas de
débranchement intempestif.
Les tuyaux doivent être montés sur des raccords de la
même couleur.

Entretien
Les tuyaux peuvent se détériorer et fuir. À titre
préventif, tenez compte de la date de fabrication (elle
est inscrite sur le tuyau) et des conditions d’usage, et
changez-les régulièrement.

Utilisation
• Évitez les tuyaux trop longs qui s’usent ou se
coupent plus facilement et accroissent les pertes de
charge. Éloignez-les du corps des opérateurs.
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FICHE TECHNIQUE

LES CHALUMEAUX

Il existe plusieurs types :

Chalumeau soudeur et chauffeur
à haute et basse pression avec aspiration.

Les chalumeaux soudeurs-chauffeurs doivent être
conformes à la norme NF EN ISO 5172.

Chalumeau coupeur à mélange dans
la buse de coupe munis de 3 conduits.

Il faut respecter les pressions d’utilisation
recommandées par le fabricant sur sa notice.

Utilisation
❑ Pour allumer le chalumeau
Après avoir purgé les tuyaux souples en réglant les
pressions d’alimentation :
• ouvrez légèrement le robinet d’oxygène,
• ouvrez largement le robinet de gaz combustible,
• enflammez le mélange en présence d’un large excès
de gaz combustible,
• réglez la flamme en agissant alternativement sur les
deux robinets. Si le dard décolle de la buse, réduisez
le débit de gaz combustible et, si besoin, le débit
d’oxygène.

❑ Pour éteindre le chalumeau
• fermez le robinet de gaz combustible,
• laissez s’échapper un peu d’oxygène pour purger le
chalumeau de mélange combustible,
• fermez le robinet d’oxygène,
• si l’arrêt est prolongé, desserrez les vis de détente
des détendeurs et fermez les robinets des bouteilles
ou du tableau d’utilisation,
• si l’arrêt est momentané, fermez les robinets du
chalumeau.
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❑ Votre chalumeau claque. En fonction des causes,
que faire ?

- Le débit de gaz est trop faible (claquement à
l’allumage)
• vérifiez que les robinets de gaz sont suffisamment
ouverts,
• assurez-vous que la bouteille contient encore du gaz,
• augmentez la pression d’alimentation,
• vérifiez que le pare-flamme est en bon état et adapté
au débit.

- La buse est trop chaude ou encrassée
(claquements sec)
• fermez l’arrivée de gaz combustible,
• refroidissez la buse en la plongeant dans l’eau et en
maintenant un faible débit d’oxygène pour éviter que
l’eau pénètre dans le chalumeau,
• démontez la buse et débouchez-la de l’intérieur avec
un alésoir afin de ne pas la déformer.

Attention : le claquement est le signe d’une rentrée de
flamme dans le chalumeau.
Si la flamme ne réapparaît pas à l’extrémité de la buse,
il faut fermer les robinets de gaz et d’oxygène pour
éviter d’endommager le chalumeau.
Une rentrée de flamme peut également entraîner un
retour de flamme dans les canalisations de gaz si ces
dernières ne sont pas protégées par des dispositifs
anti-retour de gaz et pare-flamme.
Une rentrée de flamme est souvent caractérisée par un
sifflement.

En cas d’incident,
dans tous les cas,

commencez par fermer
l’alimentation en gaz

combustible.
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FICHE TECHNIQUE  
LES DISPOSITIFS DE SÉCURITÉ

Ce sont des appareils qui contribuent à 
limiter
les conséquences d’un incident de
fonctionnement du chalumeau.
• Les dispositifs anti-retour de gaz
empêchent
le passage du gaz dans la direction opposée
au
sens normal du débit. Ils protègent
l’opérateur
contre les retours lents ou explosifs de gaz.
Les
dispositifs d’arrêt de flamme évitent la
propagation d’une flamme.
Ils sont placés le plus près possible du
chalumeau et peuvent même être intégrés au
corps du chalumeau. Ils doivent être
conformes
à la norme NF EN 730. Ils sont révisés et, si
nécessaire, changés régulièrement, si
possible
par un spécialiste. Leur encrassement peut
provoquer une chute significative de la
pression
et du débit du gaz du chalumeau.
• Il existe des dispositifs d’arrêt de débit,
notamment des dispositifs d’arrêt de débit
excessif, en cas de rupture ou de
débranchement d’une conduite souple. Ces
dispositifs sont particulièrement
recommandés
quand ils font partie intégrante d’un réseau de
distribution.
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FICHE TECHNIQUE

LE CAPTAGE DES FUMÉES ET LA VENTILATION

Captage et aspiration des fumées
à poste fixe en atelier
Un système de captage et d’aspiration des fumées,
placé au plus près de leur point d’émission, évitera
qu’elles ne soient dispersées dans toute
l’atmosphère de travail. Ces fumées seront ensuite
évacuées à l’extérieur des locaux de travail. Le choix
du dispositif (torches aspirantes, tables aspirantes,
hottes, buses d’aspiration, etc.) doit être fait à partir
d’un examen complet du poste de travail (voir la
collection des Guides pratiques de ventilation
publiée par l’INRS).

Ventilation
La ventilation vient en
complément de
l’aspiration des fumées à
leur point d’émission. Elle
permet de diluer les
polluants résiduels non
captés et de compenser
l’oxygène de l’air
consommé par l’utilisation
des gaz de soudage.

Certains gaz utilisés pour
le soudage au chalumeau
sont plus lourds que l’air.
Le butane, par exemple, 
est deux fois plus dense
que l’air. Il a donc
tendance à s’accumuler
dans les points les plus
bas du lieu d’intervention.
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FICHE TECHNIQUE

LE CAPTAGE DES FUMÉES ET LA VENTILATION

En atmosphère confinée
Respectez impérativement les consignes de sécurité
suivantes. Il y va de votre vie.

• Aucun travail ne doit être entrepris sur ou dans un
réservoir, une canalisation
ou une fosse sans savoir
ce qu’il ou elle contenait
et sans l’autorisation
expresse d’un
responsable qualifié.

• Pendant toute la durée
des travaux, un
responsable doit
surveiller l’opérateur.

• Avant de souder, dans un réservoir ou dans un
espace confiné, mettez en place une ventilation
efficace et assurez-vous, avant d’entrer à l’intérieur et
pendant toute la durée des travaux, que l’atmosphère
est respirable, non toxique et non explosible.
Si le récipient a été inerté à l’azote ou au CO2 (gaz
d’échappement à bord des pétroliers, par exemple), la
ventilation et le contrôle de l’atmosphère sont
impératifs.

• Allumez le chalumeau à l’extérieur de l’enceinte.

• Ne ventilez jamais avec de l’oxygène. Un excès
d’oxygène et c’est l’incendie ou l’explosion.

• Lorsqu’il est impossible d’assainir convenablement
l’atmosphère par la ventilation, munissez-vous
d’appareils de protection respiratoire isolants à
adduction d’air. Dans les espaces confinés, leur
utilisation est une nécessité.
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PREVENIR LE RISQUE 
D’EXPLOSION 

Transport en véhicule léger
Stockage hors véhicule

Vous êtes un utilisateur professionnel ou occasionnel d’acétylène 
(ou de gaz inflammable) et d’oxygène. 

Lors du transport ou du stockage de vos bouteilles, appliquez les règles de 
sécurité pour éviter une fuite de gaz.

Une fuite d’acétylène ou de gaz inflammable peut 
provoquer une explosion et mettre en danger votre vie et 

celle des autres notamment sur la voie publique.

Cette brochure vous explique les conditions de survenance d’une 
explosion dans un véhicule léger ou un espace confiné. 
Elle vous présente les mesures de prévention essentielles pour la sécurité 
de tous.
Il reste indispensable de consulter les fiches de données de sécurité qui 
vous sont remises par votre fournisseur et en particulier le chapitre 14 
consacré aux consignes de transport.
Toute ressemblance des faits rassemblés dans ce document avec des 
évènements ou des personnes ayant réellement existé serait purement 
fortuite. 
Les éléments factuels sont présentés dans un but pédagogique de 
prévention et ne peuvent en aucun cas, engager la responsabilité des 
acteurs impactés par des faits présentant d es similitudes.
Chaque entreprise et utilisateur demeure responsable du transport et du 
stockage des gaz dans le cadre de son activité. 
Les risques liés à un incendie ou à une explosion doivent être intégrés au 
document unique d’évaluation des risques professionnels.
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Si vous êtes chef d’entreprise, vous devez analyser le risque d’incendie 
ou d’explosion et mettre en œuvre des mesures organisationnelles en 
particulier :
INFORMER ET SENSIBILISER LE PERSONNEL EXPOSÉ

Toute personne susceptible d’être exposée au risque d’incendie ou 
d’explosion de gaz inflammable doit :

 être avertie du danger et des mesures à prendre en cas d’accident,
 connaître les précautions à prendre pour ne pas créer d’atmosphère

explosive,
 être sensibilisée au respect des règles de sécurité,
 être informée des règles professionnelles liées au transport, au

stockage et à l’utilisation des bouteilles.

En zone de stockage :
La zone de stockage est identifiée, aérée et dépourvue de toute 
source d’inflammation ou d’étincelles. Ne pas stocker de 
produits dangereux incompatibles.

Dans le véhicule de transport :

 les bouteilles ne doivent jamais être stockées en
permanence dans le véhicule,

 lors du chargement ou du déchargement, le moteur doit
être arrêté,

 interdiction de fumer,
 ne pas utiliser de flamme nue à l’intérieur du véhicule.

En cas de fuite ou d’incident (bruit de fuite ou odeur de gaz) :

 prendre des mesures immédiates d’isolement de la
bouteille dans un endroit sûr, éloigné le plus possible du
public,

 si une fuite persiste après fermeture du robinet, prévenir
les pompiers et le fournisseur,

 éloigner les personnes se trouvant à proximité.
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Dans un espace confiné et clos
Les bouteilles de gaz et leurs équipements 
étaient stockés dans le coffre du véhicule.

Un mélange de gaz explosif s’accumule
Les équipements n’étaient pas démontés, les robinets des bouteilles 
n’étaient pas fermés ; l’acétylène s’est accumulé dans le coffre par de 
petites fuites. 
Les quantités de gaz libérées ont été suffisantes pour créer une 
atmosphère dangereuse.

Une fuite de gaz inflammable 

UN COMBURANT 
L’oxygène de l’air, 

une fuite d’oxygène 

UNE SOURCE 
D’ENERGIE 

Cigarette, plafonnier, 
 étincelle, choc 

UN ESPACE CONFINE 
Une zone de travail, un local 

de stockage, un véhicule, … 

UNE CONCENTRATION 
DE COMBUSTIBLE 

dangereuse 

QUELLES SONT LES CONDITIONS 
NÉCESSAIRES À UNE EXPLOSION DE GAZ? 

UN COMBUSTIBLE

Un apport d’énergie mécanique ou électrique déclenche l’explosion
La télécommande a allumé le plafonnier et actionné le système 
d’ouverture des portes, l’énergie était suffisante pour déclencher 
l’explosion.
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Les 3 conditions du triangle du feu sont réunies lors de l’explosion : 
L’acétylène est un gaz inflammable 
Une légère fuite de ce gaz suffit pour provoquer l’explosion d’un véhicule ou 
d’un local confiné.  
L’oxygène de l’air est le comburant 
Une fuite d’oxygène peut augmenter le risque d’explosion. Dans l’oxygène, les 
vêtements, les huiles, les graisses ou les poussières peuvent s’enflammer 
spontanément.  
Dans un espace confiné et clos 
Même une très petite fuite de gaz suffit pour créer une atmosphère 
dangereuse. Au bout d’un certain temps, une concentration de gaz inflammable 
et d’oxygène (ou d’air) devient dangereuse. 

Une faible source d’énergie peut déclencher l’explosion
Elle peut être produite par une cigarette, une flamme nue, un point chaud, un 
équipement électrique, une étincelle, un choc, une décharge électrostatique…

QUE FAUT-IL FAIRE POUR ÉVITER UNE TELLE 
EXPLOSION?

UN ENVIRONNEMENT DE TRAVAIL ADAPTÉ
Entreposer les bouteilles de gaz à l’extérieur ou dans une zone bien ventilée. 
Ne jamais stocker dans une armoire, un casier, un espace confiné, un coffre ou 
une camionnette. Utiliser un véhicule aménagé pour le transport des bouteilles 
de gaz disposant d’une cabine de conduite isolée et d’un compartiment équipé 
d’une ventilation haute et basse et de moyens d’arrimage.

AU QUOTIDIEN DANS NOTRE TRAVAIL, 
APPLIQUER 5 RÈGLES D’OR

1.Refermer systématiquement le robinet des bouteilles de gaz après usage et
avant chargement ou stockage, même si elles paraissent vides ou sans débit.
2.Arrimer les bouteilles, si possible en position verticale pendant le transport.
3.Limiter le plus possible le temps de séjour des bouteilles de gaz dans un
véhicule à l’arrêt.
4.Aérer le véhicule ou le local où sont stockées temporairement les bouteilles.
5.Enlever systématiquement les équipements démontables (chalumeaux,
flexibles et détendeurs) après usage.
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Ne pas laisser votre poste de soudure à 
l’intérieur du véhicule lors de travaux.

Ne jamais travailler avec une flamme nue 
dans un espace confiné contenant des 
bouteilles de gaz
(intérieur d’une camionnette, local de 
chantier, fosse) 

N’apporter aucune source d’inflammation 
dans un véhicule, un local confiné ou à 
proximité d’une bouteille de gaz : 
téléphone portable, cigarette allumée, 
flamme nue, équipement électrique, 
étincelle, choc…

LES INTERDITS
Respecter 3 interdictions

La réglementation du transport des marchandises dangereuses
précise que les véhicules utilisés pour le transport de bouteilles de
gaz, doivent être ouverts ou ventilés, quelque soit la quantité
transportée.

Exigence d’un plan de prévention dans le cas de travaux de
soudage oxyacétylénique

Les fiches de données de sécurité des gaz inflammables mises à
disposition donnent toutes les informations nécessaires au chef
d’entreprise ou au travailleur indépendant pour la prévention des
risques d’explosion en particulier dans le chapitre transport.

POUR EN SAVOIR PLUS 
La réglementation 
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Risque de mort 
par asphyxie

Gaz toxique :

Gaz corrosif :

Gaz comburant :
Risque d ’incendie

(avive les combustions)

Gaz inflammable :

NATURE

Dangers des gaz

Risque de brûlure par le froid avec les liquides 
cryogéniques

TEMPERATURE

Gaz inerte :
Azote, Argon, CO2, Hélium

Oxygène, Protoxyde d’azote

Hydrogène, Acétylène, Propane

Ammoniac, Chlore, Fluor, SO2

HCl, Fluor

Risque d’inflammation 
ou d’explosion

Risque de mort par 
intoxication

Risque de brûlure 
chimique

PRESSION
Risque de projection
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Transport de gaz dans des véhicules non ADR 

Limiter au stricte minimum le nombre de bouteilles transportées
Avoir connaissance des risques liés à chaque gaz transporté
Ne pas fumer (c’est strictement interdit si vous transportez des gaz 
inflammables ou comburants) 
Avoir un extincteur adapté dans son véhicule

Avoir le document de transport 
en cas de transport international 
ou de transport pour un tiers

Pour la manipulation des bouteilles, s’équiper de chaussures de 
sécurité et des gants
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Séparation physique
entre l’habitacle 
et le chargement

Les bouteilles contenant des gaz toxiques ne doivent pas 

être transportées dans des véhicules fermés.

L’idéal est l’utilisation de véhicules ouverts

- laisser au minimum une fenêtre ouverte et la ventilation au
maximum

- éviter le transport de bouteilles sans cloison de séparation
avec l’habitacle

Véhicule ouvert ou fermé ?

- si la bouteille est dans le coffre, vous pouvez le laissez
maintenu ouvert

La ventilation est considérablement réduite lorsque le véhicule 
est à l’arrêt: éviter les arrêts en route trop long et 
déchargez les bouteilles dés votre arrivée

LA VENTILATION

Pour les véhicules fermés:

Avant de charger une bouteille (vide ou pleine) dans un 
véhicule fermé: vérifiez que le robinet de la bouteille est 
bien fermé et qu’elle ne présente pas de fuite. 
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Dans le cas de transporteurs réguliers  qui ne peuvent être ouverts 
(ambulance, …):

- prévoir un système permanent pour maintenir les bouteilles en
position verticale

- la bouteille devra être stockées dans un compartiment séparé,
aménagé et ventilé

- équiper le véhicules de ventilations adaptées (haute et basse)

Ventilation basseVentilation haute

Les risques: 

- Sous-oxygénation (cas du transport de gaz inerte)

- Explosion du véhicule

Accumulation de gaz combustible:
Fuite d’une bouteille d’acétylène, de propane, d’hydrogène,…
+ source d’ignition: cigarette, lumière du plafonnier, ouverture
centralisée, téléphone cellulaire,…

« Protéger le conducteur  en 
cas de fuite de gaz »

Causes:
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L'ARRIMAGE

F Plancher lisse
F Bouteilles arrimées solidement (avec rails d ’arrimage de
préférence)
F Arrimage en position verticale surtout pour l ’acétylène et
les gaz liquéfiés pour:

Éviter le risque de chute
Permettre la stabilité en cas d ’accident de 
circulation 
Faciliter la manipulation des emballages 

7
4

1
5
2

Plancher lisse

Les risques: Véhicule non adapté, absence d’arrimage 
et surcharge: 
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Ne jamais transporter de récipients cryo contenant des gaz comburants 
ou inflammables dans un espace clos.

Ne jamais transporter de récipients cryo contenant des gaz inertes dans 
l’habitacle
Le transport d’oxygène liquide pour une application médicale en petit 
récipients est acceptable. Limiter néanmoins la quantité au besoin du 
patient

- Couper le contact et éteindre les équipements électriques

- Ne pas fumer ou avoir de flammes à proximité du véhicule.

- Ne pas déplacer votre véhicules si ça peut causer des
déversements ou étincelles

- Si vous pouvez le faire sans danger, couper la fuite (sans
forcer, ce qui risquerait d’endommager le joint

- Si vous pouvez le faire sans danger, mettez vos bouteilles
à l’air libre

- Déterminez un périmètre de sécurité

- Prévenez la police et les pompiers: informez les de la
présence de bouteilles de gaz dansvotre véhicule

Les récipients cryogéniques:

Procédure en cas d’urgence:

En cas de situation d’urgence pouvant affecter des bouteilles, 
il est recommandé de: 

Si les bouteilles sont prises dans un incendie, 
mettez vous à l’écart et attendez l’arrivée des pompiers 

(informez les de la présence de bouteilles de gaz dans votre véhicule)
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